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ARRÊTÉ N°DOS-DFGRHS-2025-48 PORTANT HABILITATION DES AGENTS DE L’AGENCE RÉGIONALE DE 
SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE EN CHARGE DE L’INSTRUCTION DES DEMANDES D’AGRÉMENTS PROVISOIRES 

ET DÉFINITIFS DES CENTRES DE SANTÉ

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le règlement (UE) 2016/679, du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à 
la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE, et 
notamment le e du 1 de son article 6 ;

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L6323-1 à L6323-1-15 et D6323-1 à 
D6323-25-2 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé 
et les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 
professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 
régionale de santé des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 27 février 2018 modifié relatif aux centres de santé ; 

Vu l’arrêté n°DOS-DFGRHS-2025-7 du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-
de-France du 7 avril 2025 portant habilitation des agents de l’Agence régionale de santé 
Hauts-de-France en charge de l’instruction des demandes d’agréments provisoires et 
définitifs des centres de santé ;

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 7 juillet 2025 portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-
France ;

Considérant qu’en application de l’article D.6323-9-1(I) du code de la santé publique, le 
dossier de demande d’agrément, nécessaire pour exercer une activité dentaire, 
ophtalmologique ou orthoptique, au sein d’un centre de santé, doit notamment comporter la 
déclaration du dirigeant de l’absence de tout lien d’intérêts direct ou indirect avec des 
entreprises privées délivrant des prestations rémunérées à la structure gestionnaire ainsi que 
les déclarations de lien d’intérêts des membres de l’instance dirigeante conformes au décret 



et à l’arrêté du 20 juin 2024 susvisés ;

Considérant qu’aux termes de l’article D.6323-9-1(II) du code de la santé publique « Les 
déclarations mentionnées au 2° du I font l'objet d'un traitement de données à caractère 
personnel mis en œuvre par les agences régionales de santé dans le cadre d'une mission 
d'intérêt public, conformément au e du 1 de l'article 6 du règlement (UE) 2016/679 du Parlement 
européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard 
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données.
Seuls les agents des agences régionales de santé en charge de l'instruction des demandes 
d'agréments, spécialement habilités à cet effet par leur directeur, accèdent aux données ainsi 
traitées. » ;

Considérant qu’en application des dispositions qui précèdent, les agents de l’Agence 
régionale de santé Hauts-de-France, chargés de l’instruction des demandes d’agréments, 
présentées par les gestionnaires de centres de santé, doivent être spécialement habilités à 
cet effet par le Directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France pour 
accéder aux données à caractère personnel contenues dans les déclarations d’intérêts ; 

A R R E T E

Article 1 – En application du II de l’article D.6323-9-1 du code de la santé publique, les agents 
de l'agence régionale de santé Hauts-de-France figurant en annexe 1 du présent arrêté sont 
habilités à instruire les demandes d’agrément présentées par les gestionnaires de centres de 
santé et peuvent accéder aux données à caractère personnel des déclarations traitées dans 
ce cadre. 

Article 2 – L’arrêté n°DOS-DFGRHS-2025-7 du directeur général de l’agence régionale de 
santé Hauts-de-France du 7 avril 2025 susvisé est abrogé.

Article 3 – Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa 
notification ou sa publication d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent. 

Article 4 – Le directeur général de l’Agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes de l’Etat en Hauts-de-
France et notifié aux agents désignés à l’article 1.

Fait à Lille, le 28/07/2025



ANNEXE 1 : Agents habilités au titre du II de l’article D.6323-9-1 du code de la santé publique 
(« Seuls les agents des ARS en charge de l’instruction des demandes d’agréments, spécialement 
habilités à cet effet par leur directeur, accèdent aux données ainsi traitées. »)

Agents ARS Hauts-de-France
Direction de l’Offre de Soins
Sous-direction Démographie, 
Formation et Gestion des 
Ressources Humaines du Système 
de Santé

DELCOURT Déborah
LECERF Louise
SCHWIMMER Lucie

Direction de l’Offre de Soins - Pôle 
de proximité territorial de l’Aisne 
(02)

BURKARTH Lucy
CACHERA Isabelle
DIEM Anne 
GAILLARD Laure
TATAR Manon

Direction de l’Offre de Soins - Pôle 
de proximité territorial du Nord (59)

BLANCHART Victorine
LECOUVEZ Yann
LEGRAND Julien
MEJEAN Aurélie
PRIEUR-PATTEYN Hélène
WALRYCK Manon 

Direction de l’Offre de Soins - Pôle 
de proximité territorial de l’Oise 
(60)

CARPENTIER Alexandre
HUMBERT Gaëlle
JOURNAUD Lionel

Direction de l’Offre de Soins - Pôle 
de proximité territorial du Pas de 
Calais (62)

CARBONNET Ludivine
CARRE Clément
DUCOURNEAU Anaïs
DUSSART Clémence
HAUTECOEUR Nicolas
SZYMANSKI Claudia

Direction de l’Offre de Soins - Pôle 
de proximité territorial de la 
Somme (80)

BEYAN Aline
CHAUCHE Marie
MENANT Noémie 
SCHLOUCK Jérôme


















